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Le prochain colloque organisé par le CODERPA du Cher aura lieu le :  

Mardi 4 Octobre 2011, de 13h30 à 17h00  

Au Palais dôAuron ¨ Bourges, ayant pour th¯me : 

« Le rôle des grands -parents dans la soci®t® dôaujourdôhui » 

DEBAT INTERDEPARTEMENTAL SUR LA DEPENDANCE  
Intervention de M. France Hubert MAINDRAULT, 1er Vice Président du CODERPA du CHER 

1er Vice-pr®sident de la F®d®ration des A´n®s ruraux du Cher 
 

Aujourdõhui, 19 mai 2011, nous sommes r®unis ¨ Blois dans le cadre du d®bat national sur la 
D®pendance. Cõest important - cõest n®cessaire ð cela a trop tardé. 

Comment consid¯re tõon la personne d®pendante ? Comment lõaccueillir ? 
Longtemps, elle fût un numéro, un dossier dans les mains de personnels de santé (médicaux 

et administratifs) comme des "assujettis" . 
La loi du 24 janvier 1997 a été la première à rompre cet isolement moral.  

Le CODERPA du Cher depuis plusieurs années, travaille sur ce sujet et a fait une proposition 
structur®e sur ce que lõon a appel® le 5ème risque. 

Les EHPAD, structures hospitalières de long séjour, ont remplacé les anciens hospices sou-

vent appelés "mouroirs" et accueillent désormais une population dépendante avec beaucoup 
de dévouement. 

Mais nõy a ðt-il pas dõautres structures pour la partie de population qui ne peut plus rester ¨ 
domicile, m°me avec des professionnels de lõaide ¨ domicile dont lõimplantation, et la qualit® 

due à une formation adéquate, ne sont plus suffisantes ? 
Je dis oui, avec une formule toute personnelle que jõappelle "le regroupement" pour une 

aide à domicile collective, ceci par les Résidences Seniors, les MARPA, les Foyers-
logements. Cette formule, permet de lutter contre lõisolement, permet des soins de bonne 

qualité et adaptés aux différentes pathologies, par exemple les accueils de jour avec les 
professionnels de sant®, de soins, dõaides, et du personnel de mieux en mieux form®. Elle 

aide au maintien dõune activit® rurale, lutte contre les d®sertifications de diff®rentes natu-
res. Un peu plus de temps de parole me permettrait une meilleure explication. 

Dans ma logique du respect de "lõHumain" dans les diff®rentes phase du vieillissement, je 

veux insister sur le r¹le que les personnes ©g®es peuvent apporter aujourdõhui dans une 
Société qui perd ses repères, dans un monde qui change rapidement, où les techniques 

nouvelles se bousculent, nous bousculent.  
Les personnes âgées, ou qui le deviennent, peuvent en être les victimes. Elles peuvent aussi 

en être le modérateur pour la société, car elles restent souvent le seul lien social qui sub-
siste dans ce chaos. Elles peuvent avoir un rôle à jouer, positif pour tout le monde. Elles 

peuvent aider ¨ pr®parer les jeunes g®n®rations ¨ int®grer ces changements. Cõest le r¹le 
des grands parents, actuels ou futurs. 

En conclusion, vous lõavez compris, je ne voudrais pas quõune g®n®ralisation du concept 
"d®pendance" ¨ toutes les personnes ©g®es, signifie un rejet par les autres g®n®rations qui 

pourraient, trop rapidement faire croire quõune personne ©g®e, est n®cessairement ¨ char-
ge, coûteuse, de trop économiquement et socialement pour cette Société qui se cherche. 

Toute personne âgée dépendante ou non, doit être considérée avec dignité et respect, avec 
la définition des Ainés Ruraux: « AmitiéñResponsabilitéñToléranceñSolidarité. » 
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Au dernier Colloque dõOctobre 2010, nous vous avons annonc® que le Colloque 2011 aura comme th¯me : 
 

« LE ROLE DES GRANDS-PARENTS DANS LA SOCIETE DõAUJOURDõHUIè 
Depuis cette date, la Commission Colloque a travaill®, aujourdõhui nous pouvons vous donner le programme du 
19ème Colloque 2011, vous le trouverez ¨ la page 8 de ce bulletin trimestriel nÁ 68. Si vous °tes int®ress®s vous 

pouvez déjà vous faire inscrire auprès de notre secrétariat.                      
Vous trouverez ci-dessous quelques réflexions et idées que nous avons abordées au cours de nos nombreu-

ses réunions. Les différents intervenants en feront sûrement ressortir plusieurs au cours de leurs exposés.    

Les Grands-parents sont au cïur de notre soci®t®, que ce soit dans lõaide quõils apportent ¨ leurs enfants, 
petits-enfants ou dans leur engagement dans la société. 

Les Grands-parents souhaitent plus que tout autre chose, transmettre les valeurs, lõamour, lõaffection, le 
bonheur et la joie de vivre, le respect et la tolérance. Transmettre le patrimoine reste aussi quelque chose de 

non négligeable.  
Les Grands-parents pensent au futur de leurs petits-enfants en leur inculpant des valeurs positives sur la vie. 

Les Grands-parents estiment quõil est important de partager le go¾t de la lecture avec leurs petits-enfants. 

Les Grands-parents pensent quõil est important de partager les devoirs. 
La fonction « dépannage » reste une mission importante des Grands Parents pour la garde de leurs petits-enfants en cas dõimpr®vu.              

Les Grands Parents gardent leurs petits-enfants, cõest lõaide interg®n®rationnelle la plus r®guli¯re. En France M®tropolitaine, elle représente un volume 
horaire hebdomadaire de lõordre de 23 millions dõheures, ®quivalent ¨ celui des 

assistantes maternelles 
La garde parentale joue un rôle important dans  la conciliation entre: vie fami-

liale et vie professionnelle des enfants adultes de ces seniors, complémentaire 
des modes de gardes collectifs. Elle concerne un grand nombre de seniors 

actifs (environ 30 % des 55-59 ans sont des grands-parents ). 
Les solidarités intergénérationnelles se transforment avec allongement de 

lõesp®rance de vie qui fait coexister non plus trois, mais quatre g®n®rations au 
sein des familles Lõappui que les Grands Parents apportent ¨ leurs enfants en 

gardant leurs petits-enfants constitue lõaide interg®n®rationnelle la plus fr®-

quente. Les relations monétaires, en dehors des cadeaux, comptent aussi dans 
les relations que les Grands Parents et les petits-enfants entretiennent. 

Voilà un aperçu de ce qui peut-être abordé à notre prochain colloque. Nous 
vous invitons tous à venir très nombreux le 4 Octobre 2011 à 13 h 30 au Palais 

des Congr¯s de Bourges Cher. Nous vous remercions ¨ lõavance de votre participation.                         Ce colloque est gratuitééé..                                         

Perte de rep¯resé.Cõest un des probl¯mes de nos soci®t®s modernes dans lesquelles tout va vite, tr¯s vite et o½ le probl¯me nõest plus 

le sens des choses, mais tout simplement comment aller vite, de plus en plus vite, la techno-

logie ayant remplacé le contenu. 

Ce probl¯me majeur enfante des g®n®rations dõindividus, ¨ la fois de plus en plus individualis-
tes et à la fois plus normatifs, des mutants à la fois plus réactifs et plus passifs, bref de nou-

veaux comportements dont nous nõavons pas encore pris la mesure. 

Le r®sultat de cette situation cõest que nous avons aujourdõhui affaire ¨ une soci®t® qui de-

vient amn®sique sur sa propre histoire et qui nõarrive plus ¨ trouver le consensus, notam-
ment sur les valeurs fondamentales de la République dont la nécessité de mieux vivre, en-

semble, dans une République laïque et humaniste. 

Cette perte de repère se manifeste par des comportements déviants qui constituent des 
crimes contre les droits de lõhomme et la dignit® humaine. Ici et l¨ nous trouvons chaque jour des exemples multiples et, h®las, immondes, 

que notre société doit combattre implacablement. 

Se réapproprier les valeurs des Anciens 
Aussi avons-nous tout intérêt à essayer de comprendre comment les Anciens ont réussi à transmettre la conscience en même temps que le 
savoir-faire, pour nous réapproprier cette compétence. Sans tomber évidemment dans le passéisme qui consisterait à croire qu'il faut nous 

cantonner dans la répétition des savoir-faire des sociétés traditionnelles. Il s'agit non pas de recréer le passé mais de se réapproprier les 

moyens universels qui appartiennent à l'espèce et qui nous manquent actuellement. 
Nombreux, aujourd'hui, sont ceux qui pensent qu'il nous faut, au-delà de l'identité locale, nous réenraciner au niveau de l'humanité, et re-
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Outil formidable, la mémoire nous accompa-
gne toute la vie et comporte plusieurs domai-
nes : enregistrer des informations nouvelles, 
les conserver le plus longtemps possible ou 
les retrouver au moment opportun. Elle enre-
gistre tout : gestes, savoirs culturels, souve-
nirs personnels ... Avec l'âge elle se fragilise 
et il convient de la préserver.  
Alors que le stock de savoirs s'accroît avec l'âge, 

la sagesse et l'expérience, on est plus lent pour 
raisonner, la concentration diminue, ainsi que la 

capacité à gérer simultanément plusieurs activi-

tés. Il est plus difficile d'apprendre et on a plus 
de peine à retrouver rapidement un mot ou une 

information, avec la désagréable impression de 

les avoir sur le bout de la langue. 
Mais rien n'est perdu: Verdi a composé à 80 ans 

son dernier opéra Falstaff, et c'est à 65 ans que 
Winston Churchill est devenu Premier ministre en 

1940 ! 
Que faut-il faire pour préserver ses capacités 

intellectuelles au sein desquelles la mémoire joue 

un rôle central? 

Une bonne hygiène de vie  

Le cerveau et l'écheveau des neurones sont le 
cîur de la mémoire. Ils dépendent des condi-

tions générales de l'organisme. Il n'est donc pas 

surprenant que l'on retrouve les conseils habi-
tuellement prodigués pour bien accompagner la 

montée en âge et retarder la survenance des 

troubles de la dégénérescence. 

Protéger le cîur et les artères pour préser-

ver le cerveau  
Un diabète et un excès de cholestérol mis sous 

contrôle, avec l'élimination d'un éventuel sur-
poids et, si possible du tabac, réduisent la tension 

artérielle et les risques cardiovasculaires. Moins 
connu, cela est aussi efficace pour retarder la 

maladie d'Alzheimer. 

Une alimentation saine  
Une alimentation équilibrée, riche en vitamines A, 

B, C, E ainsi qu'en oméga-3 (régime crétois ou 
méditerranéen), est aussi importante pour les 
neurones que pour le cîur: 5 fruits ou légumes 

par jour, des céréales, pas trop de viande rouge, 
du poisson au moins deux fois par semaine, un à 

deux verres de vin par jour, des lipides ajoutés 
sous forme d'huile d'olive, très peu de lait et de 

beurre mais des fromages frais ou des yogourts. 

Un exercice physique adapté  
La pratique modérée d'un exercice physique 

régulier (30 à 60 minutes par jour) renforce la 
puissance cardiaque, améliore l'état général et 

l'oxygénation du cerveau. Il ne s'agit pas de com-
pétition, mais de prendre l'escalier ou de laisser 

la voiture pour aller chercher le pain. 

Stimuler les fonctions intellectuelles  
De nombreux travaux ont démontré l'impact 

significatif des loisirs intellectuels, aussi bien sur 
le confort cognitif personnel que contre la surve-

nue des maladies. Le maintien d'une activité intel-
lectuelle régulière ou l'engagement dans de nou-

velles activités stimulantes s'associerait à un 
moindre déclin intellectuel car ces activités ser-

viraient de "tampon" contre le déclin naturel lié à 
l'âge. 

Maintenir une activité intellectuelle limite son 
déclin 

Lire, écouter la radio ou regarder la télévision, 
jouer aux échecs, faire des mots croisés ou des 

Sudokus ... 

S'engager dans des activités nouvelles: voyager, 
visiter les musées, apprendre une nouvelle lan-

gue . 

"Mens sana in corpore sano"  

Les Anciens n'avaient pas encore les connaissan-
ces actuelles sur le fonctionnement de nos orga-

nismes, mais ils avaient déjà remarqué les inte-

ractions entre les caractéristiques physiques et 
celles de l'esprit. La science moderne renforce et 

précise cette connaissance empirique. Ce faisant 
elle nous donne les moyens de conserver l'har-

monie plus longtemps. 
 

Monique BOUILLOT -  Internaute 

La mémoire ne s'use que si on ne s'en sert pas ! 

MAIN DU FíTUS 

Cette photo a commencé à circuler en novembre 2010. Elle aurait dû être 

'l'image de l'ann®e', ou peut-°tre,'lõimage de la d®cennie'. 
L'image est celle d'un bébé de 21 semaines, Samuel Alexandre Armas, opéré 

par le chirurgien Joseph Bruner. 
Le diagnostic prénatal avait révélé une spina-bifida, grave malformation de 

la colonne vertébrale. 

La mère du petit Samuel, Julie Armas, infirmière en obstétrique  à Atlanta, 

connaissait le remarquable procédé chirurgical du Dr. Bruner,  du Centre 
Médical Universitaire de Vanderbilt, à Nashville. Il Effectue ses opérations 

sur le bébé dans l'utérus maternel. 
La technique consiste à sortir l'utérus de l'abdomen de la mère  et d'y faire 

une petite incision pour pratiquer l'opération. 
Pendant que le Dr. Bruner opérait, le bébé a sorti par l'incision sa main 

minuscule, mais entièrement développée, et a fermement saisi le doigt du 
chirurgien. Le Dr. Bruner a décrit cela comme le moment le plus émouvant 

de sa vie, et pendant un instant il est resté totalement immobile. 
Le photographe a capturé cet événement étonnant avec une clarté  parfai-

te. 
La main minuscule du Fïtus de 21 semaines de Samuel Alexandre Armas 

émerge de l'utérus de la mère pour saisir le doigt du Dr. Joseph Bruner 

comme pour remercier le Docteur  du cadeau de la vie qu'il lui faisait'. 
La mère du petit Samuel a dit avoir pleuré pendant des jours  quand elle a 

vu la photo. 
Samuel est né en parfaite santé, l'opération ayant réussi à 100%. 

INCROYABLE et IMPRESSIONNANTE... 

Nõoubliez pas de visiter notre site: www.coderpa18.com 

LõArt de pr®lever des imp¹ts 
consiste ¨ plumer lõoie pour 

obtenir le plus possible de 
plumes avec le moins possi-

ble de cris. 
 

Jean Baptiste COLBERT Contrôleur General des 
Finances de Louis XIV 
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Les conseils généraux sont 

des assemblées élues gé-
rant les départements, 

dont les principales com-
pétences sont l'action so-

ciale, les collèges et les 

routes. 

L'ensemble de leurs mis-

sions est apparu avec les différentes étapes de la décentralisation. 

Leur rôle dans le domaine social est très varié: actions en faveur des 
personnes âgées, des personnes handicapées ou de l'enfance, pré-

vention ou insertion des personnes en difficulté... Les investisse-

ments dans ces domaines représentent environ 60% des budgets 

départementaux et 80% des personnels employés. 

L'Etat leur a notamment transféré les allocations universelles de 

solidarité, l'APA (Allocation personnalisée d'autonomie), la PCH 

(Prestation de compensation du handicap) et le RSA (Revenu de soli-
darité active), sans en assurer le financement. 

Le réseau routier des départements compte 348.000 kilomètres, 
soit près de 50% des routes françaises. En parallèle, le conseil gé-

néral développe, aux côtés de l'Etat et de la région, le réseau routier 

et autoroutier par le biais de contrats de plan. L'aménagement et 

l'exploitation des ports de commerce et de pêche, l'organisation des 

transports collectifs, notamment le transport scolaire, relèvent éga-

lement de leur compétence. 

Le conseil général aide les communes et les intercommunalités dans 

de nombreux domaines, de l'alimentation d'eau potable à l'électrifica-

tion, en passant par l'embellissement des villages ou l'aménagement 

foncier. 

La construction et l'entretien des collèges, les subventions à de nom-

breux festivals ou rencontres culturelles sont également de la res-

ponsabilité des départements. 

Si le développement économique et social relève essentiellement des 
conseils régionaux, le département favorise l'accueil et la croissance 

des grands équipements de recherche. Dans les départements ru-
raux, son intervention permet le maintien d'activités comme les pe-

tits commerces, les écoles, les services publics de proximité. Ils 
participent aussi à la modernisation de l'agriculture et à l'installation 

des jeunes agriculteurs. 

Les conseils généraux sont également chargés de la protection de 

l'environnement. Ils financent 86% du budget des comités départe-

mentaux du tourisme. 

Les dépenses des départements, fonctionnement et investissements, 

ont totalisé 68,4 milliards d'euros en 2009. 

Recettes et dépenses des conseils généraux fluctuent beaucoup d'un 

département à l'autre: la Lozère dispose d'un budget de 118 millions 

d'euros, contre 2,65 milliards pour le département du Nord. 

Les conseils généraux comptent de 19 à 79 élus selon les départe-

ments, avec une représentation démographique très inégalitaire. 

Ainsi les Alpes-de-Haute-Provence comptent 30 conseillers pour 

160.00 habitants, soit environ un pour 5.330 habitants, alors que le 

Nord n'en a que 79 pour 2,6 millions, soit un élu pour 33.000 person-

nes. 

Département du Cher :  
Superficie : 7310 Km2.....290 Communesé.. 35 Elus,é. 
314.388 habitants, soit 1 ®lu pour 8.983 habitants,  

Rejeter aveuglement nos anciennes valeurs n'est pas une bonne chose!  
On a lõhabitude dõentendre parler autour du fait que les valeurs anciennes, nõont plus leur raison 

dõ°tre. Sõil est vrai que de tout temps lõhomme et la soci®t® qui le fa­onne sont appel®s ¨ sõadapter 

aux évolutions, aux injonctions du temps présent, il est plus que jamais sûr que le rejet aveugle 

des valeurs anciennes, non quõil faille les prendre toutes comme des r®alit®s sacro-saintes, ferait 

de nous des g®n®rations ipso facto sans rep¯res identitaires. Or une g®n®ration qui nõa plus de 

rep¯res devient une proie facile et sõinf®ode en cons®quence au ph®nom¯ne de mode. Cõest dire 

combien il est dangereux de se soustraire à ses valeurs sociales dans un monde où la mondialisa-

tion broie. Ferdinand Braudel disait à juste titre que " pour aller de l'avant, il faut savoir d'où l'on 

vient" et dans une jolie phrase avant-gardiste, que: ç cõest en buvant dans ses sources que lõhom-

me tire sa grandeur ». Entendons par cette grandeur, celle morale, celle culturelle, celle sociale, 

celle intellectuelle et jõen passe. On ne peut pas avancer en niant ses origines. Autrement dit, sans 

prendre tout comme quelque chose de rose, nous nõavons pas non plus ¨ prendre tout comme 

morose dans notre culture. 

Nos anciennes valeurs, nous les percevons comme une force, " Le retour au source" auprès des 

siens, nous rappelle sans cesse qui nous sommes et dõo½ nous venons. 

Il nõy a pas de solution miracle, nous pensons que la seule fa­on pour quõelle se perp®tue dans lõespace et le temps, cõest de la transmettre à nos en-

fants et ainsi de suite afin quõelle ne soit pas rel®gu®e aux profits d'autres valeurs culturelles, sociales etc... nõayant aucun rapport avec ce que nous 

sommes et qui ne reflètent en rien notre histoire ancestrale. 

                                                                                                                                                                                                    Un retrait® internaute 

A quoi servent  les Conseils Généraux  ?   
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L'étiquette énergie désormais obligatoire  
Depuis le I" janvier 2011, les annonces de vente ou de location 
d'un bien immobilier émanant de particuliers ou de profession-
nels doivent porter la mention du classement énergétique du 
bien.  
Les modalités de l'obligation d'affichage de l'étiquette énergétique 
ont été précisées par un décret deux jours avant son entrée en vi-

gueur (décret n° 2010-1662 du 28 décembre 2010 relatif à la mention 
du classement énergétique des bâtiments dans les annonces immobi-

lières, JO du 30 décembre 2010, p. 23221). Celui-ci définit les diffé-
rents supports d'annonces concernés par l'obligation d'affichage en 

indiquant, pour chacun d'eux, les modalités pratiques de la mention à 

faire figurer.  

Champ d'application de l'obligation d'affichage  

L'obligation d'affichage concerne la vente ou la location des 
biens immobiliers devant faire l'objet d'un diagnostic de perfor-
mance énergétique (DPE) : vente de logements, locations r®gies 
par la loi du 6 juillet 1989, locations meublées, notamment. Le décret 

précise que cette obligation d'affichage ne concerne pas la vente 

d'immeuble à construire (article R. 134- 5-4 nouveau du CCH), laquel-
le n'est pas soumise à l'obligation d'annexer un DPE à l'acte de vente.  

En outre, cette obligation d'affichage concerne l'ensemble des 
acteurs pouvant réaliser la mise en vente ou en location d'un 
bien immobilier, qu'il s'agisse d'un particulier ou d'un professionnel 

de l'immobilier.  

Modalités pratiques de l'affichage  

Annonces immobilières publiées dans la presse écrite  
Les annonces immobilières publiées dans la presse écrite doivent 
mentionner la lettre correspondant au classement énergétique du 

bien (de la lettre A, pour les logements les moins consommateurs en 

énergie, à la lettre G, pour les plus énergivores). Cette lettre, précé-

dée des mots « classe énergie », doit être en majuscule et d'une 

taille au moins égale à celle des caractères du texte de l'annonce 
(article R. 134-5-1 nouveau du CCH).  

Annonces immobilières en vitrine  
Les annonces affichées dans les locaux des professionnels de l'im-

mobilier (sont visés « les locaux des personnes physiques ou mora-
les exerçant une activité liée à l'achat, la vente ou la location d'im-

meubles bâtis, à la gestion immobilière ou à la vente de listes ou de 

fichiers relatifs à l'achat, la vente ou la location d'immeubles bâtis ») 

doivent non seulement faire apparaître le classement énergétique du 

bien (lettre A à G), mais aussi l'étiquette correspondant aux consom-

mations d'énergie (c'est-à-dire l'étiquette énergie du DPE). Lisible et 

en couleur, cette étiquette doit représenter au moins 5 % de la sur-

face du support (article R. 134-5-2 nouveau du CCH).  

 

Annonces diffusées sur le réseau Internet  

Les annonces diffusées par un réseau de communications électroni-

ques ( internet) doivent également faire apparaître le classement 

énergétique du bien et l'étiquette correspondant  

Union Nationale de la Propriété Immobilière: www.unpi.org 

LõIMPORTANCE DõUNE ASPIRINEééElodie Barakat, journaliste santé - Validé par Dr François Martial, pharmacien  
 

Le conseil qui suit fait partie de ces informations peu nombreuses qui s'échangent auxquelles on 

doit prêter attention et qu'on doit suivre. 
 

Quand j'ai eu mes deux crises cardiaques, le médecin qui m'a soigné aux Urgences m'a demandé si 
j'avais pris de l'aspirine après avoir ressenti la douleur dans ma poitrine. 

J'ai dit au médecin qu'à la maison nous n'avions pas d'aspirine. Et il m'a donné ce conseil : dans 
chaque foyer, il doit y avoir un tube d'aspirine, soit de dose normale soit de 81 mg spécialement 

dans les foyers qui comptent des personnes de plus de 60 ans .  
 

Bien sûr, ces aspirines doivent être disponibles pour que , au cas où cette douleur dans la poitrine 
se manifeste vous puissiez les prendre sans perdre de temps. 

 

PAR CONSEQUENT ... si vous n'avez pas d'aspirine ¨ la maison, achetez un tube et gardez-le dans un endroit accessible. Dieu sait si cela peut faire la 
différence entre la vie et la mort. 

Conseil lors des premiers symptômes : faites fondre immédiatement 2 aspirines dans la bouche et avalez-les avec un peu d' eau. Appelez tout de suite 
le SAMU, la Police ou les Pompiers en disant "crise cardiaque " et en informant que vous avez administrer deux aspirines. Asseyez-vous sur une chaise 

ou un fauteuil et attendez l'arrivée des secours. 
NE VOUS RECOUCHEZ PAS !!!  

Un cardiologue a affirmé que si chaque personne qui reçoit ce message en informait 10 autres, assurément une vie serait sauvée. 
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A h  !   C e s   e n f a n t s ......  

Révisant le présent, le futur et le passé,  

une maman demande à son fils :  

« Demain il neigera, c'est quel temps ? » 

Réponse : « C'est l'hiver ! »  

La maman :  

« Qu'as-tu mangé à la cantine ce midi ? » 

« Des carottes râpées, de la viande... » 
« Et avec quoi ? »  

« Ben... ma fourchette ! » 

Baptiste fait une bise ¨ sa ma´tresse  et lui dit : 
« C'était bien aujourd'hui, alors je reviendrai te 

voir demain... » 
  

Baptiste, qui doit retourner ¨ 

l'école l'après-midi pour la sieste, 

se met à pleurer à grosses lar-

mes : 
« Je ne veux pas dormir à l'éco-

leé Je veux bien apprendre ¨ 

dessiner et à écrire, mais je n'ai 

pas 

besoin  d'apprendre à  dormir... je 
sais déjà ! » 

 Un triangle, c'est un carré pointu   

(Et toc ! M°me que personne  ne l'avait remarqu®é, ) 

S a c r é s   g a m i n s , v a  !  

 

Papy demande à Sté-

phane s'il est le pre-

mier à l'école. 
« Oui papy, le premier à 

sortir » 

(C'est vrai, quoi ! ) 

Sibylle ®coute la le­on de grammaire que sa maman fait 
réciter à sa grande sîur. Maman interroge : 

« Que met-on ¨ la fin d'une phrase exclamative ?... Un pointé 

un point...? » 

Et Sibylle, sans lever le nez de son jeu, répond : « Un 
point.fr ! è 

 

Le métier de ma maîtresse,  

c'est punir les enfants ???? 

 

« J'ai une maîtresse toute neuve à l'école :  

 elle s'appelle Sophie ! è 

 (Allez savoir ! Les gosses ont peut-°tre obtenu une 

reprise sur la vieille, é) 

Un jour Marc a dit : ç Moi, quand je serai  

grand, je serai  archi-

tecte, et je construirai 

des écoles rondes. Par-

ce que comme ça les 

maîtres, ils ne pourront 

plus  mettre les enfants 

au coiné è 
  

Tu aimes bien aller à l'école ?   

ç Oui, et aussi en repartiré   C'est ce 

qu'il y a entre les deux  que je n'aime 

pas trop ! » 

 

« Qu'as-tu fait à l'école   

ce matin, Sacha ? » 

« Du coloriage, du gomet-
tage,  du dessinage et  du... 

bavardage ! » 

Natacha, 1ère ann®e ma-

ternelle, 2ème jour, avant 

de partir pour l'école... : 

« Maman ! Maman ! Dépê-

che-toié  sinon il n'y aura 

plus de place ! » 

  

« Tu sais, maman, les livres, c'est 

l¨ o½ on range les r°vesé è 

 

Citations 
Nous avons si peu l ôhabitude de la bont® que 
Nous la confondons, en g®n®ral, avec lõidiotie » 

Rosa Montéro  
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Ce qui a change au 1 juillet 2011  
Réforme des retraites  

Le passage de l'âge légal de départ à la retraite de 60 à 62 ans se met en place progressivement à compter du 1er juillet 2011.  

Allocations chômage  
L'Unedic a décidé de revaloriser les allocations chômage de 1,5 % au 1er juillet 2011.  

Tarifs de l'électricité  

Les tarifs de l'électricité vont augmenter de 2,9 % au 1er juillet 2011.  

Prix du timbre  

A partir du 1er juillet 2011, le prix du timbre poste pour les envois de lettres de moins de 20 grammes passe de 58 à 60 centimes d'euro.  
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Programme du colloque 2011  
 


